
724 TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

Accidents de chemins de fer.—Tous les voyageurs blessés sont compris 
dans les tableaux 11 et 12; mais, dans le cas des employés, seules les blessures qui 
les empêchent d'aller à leur travail au moins trois jours durant les dix jours qui 
suivent l'accident sont comptées. Les "autres", dans le tableau 11, comprennent 
les piétons marchant le long des voies, les resquilleurs, etc., de même que les per
sonnes traversant les voies aux passages à niveau. 

11.—Voyageurs, employés et autres personnes tués ou blessés sur les chemins de fer, 
1936-1916 

NOTA.—Pour les années terminées le 30 juin 1888 à 1900, voir p. 378 de l'Annuaire de 1910; pour les 
années 1901 à 1919, p. 651 de l'édition de 1922-1923; pour 1920 à 1935, p. 687 de l'édition de 1938. 
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Ces accidents comprennent tous ceux où intervient un train et ceux qui se pro
duisent sur la propriété ferroviaire. La classification des accidents pour les sta
tistiques vitales du Bureau considère comme accidents de véhicule automobile les 
collisions entre automobiles et trains; de même, la statistique provinciale les classe 
comme accidents de véhicule automobile. Il faut donc en tenir compte dans le 
total des morts accidentelles de toutes sortes ou en comparant le chiffre des accidents 
de différentes espèces, comme les accidents de chemin de fer et véhicule automobile. 

12.—Personnes tuées ou blessées sur les chemins de fer, 1944-1946 

Classe de personnes et description 
des accidents 

Accidents causés par le mouvement de trains, 
locomotives ou wagons 

Classe de personnes et description 
des accidents 1944 1945 1946 
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